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30 logements collectifs ou semi-collectifs, dont 15 logements aidés. 
 
Le développement d'opérations d'ensemble, pour réaliser la trentaine de logements restant en habitat 
groupé, en habitat collectif dont la moitié de logements aidés, nécessite des terrains de plus grande taille et 
une implication de la commune pour fixer les modalités d'urbanisation. 
 
Le village n'offre que 2 emplacements bien placés et équipés, aptes à recevoir des opérations d'ensemble 
- 1,5 ha à l'entrée de ville sud, quartier  Parot  
- 0,5 ha entrée de ville Est. 
 
Le PLU donne des outils à la commune pour réserver ces secteurs à des opérations d'ensemble de mixité 
sociale et fixer les conditions d'urbanisation. 
 
Des capacités d'accueil très limitées à Trignan 
 
Le hameau de Trignan est le seul hameau ancien important de la commune qui dispose de sa propre station 
d'épuration répondant aux besoins du hameau et justifiant son classement en zone urbaine. Il dispose de 
quelques parcelles vacantes mais ses capacités d'accueil sont très limitées du fait de la configuration étroite 
du hameau et de l'importance des activités agricoles (plusieurs exploitations, environnement AOC). 
 
 
5 – PAS DE DEVELOPPEMENT DES QUARTIERS EXCENTRES 
 
 
51 - LA COMBE DU BON VIN 
  
Ce quartier résidentiel important est inserré dans la forêt et 
tourné vers le Rhône. Il présente un fort déficit d'équipement: 
 
− pas de réseau d'assainissement. 
− desserte du quartier insuffisante  
− forte exposition aux risques d'incendies  de forêt 
 
En cas d'incendie de forêt, la voie qui se termine en impasse 
peut empêcher l'évacuation et mettre en péril la sécurité des 
biens et des personnes. 
 
Toute nouvelle construction dans ce secteur renforcerait 
l'exposition aux risques et augmenterait le nombre de personnes 
exposées. 
 
Ces constats conduisent à rattacher la zone aux zones naturelles 
s'opposant à toute nouvelle construction. 
 
52 – URBANISATION DIFFUSE                                                     
 
Plusieurs quartiers d'urbanisation diffuse se sont développés au cours des dernières décennies en milieu 
agricole et en milieu naturel au bénéfice des anciennes zones NB.  
 
Ces quartiers dispersés, préjudiciable à l'environnement et démunis d'équipement (pas d'assainissement, 
réseau d'eau très limité) ne présentent aucune possibilité de développement. Ils ont été reclassés en A ou en 
N selon leur environnement, dès le PLU de 2004. Leur situation reste aujourd'hui inchangée. 
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6 – OBJECTIFS DE REDUCTION DE CONSOMMATION D'ESPACE 
 
 
La commune se fixe de rester en dessous de la consommation d'espace des dernières années, qui s'établissait 
à 1ha /an. Pour cela: 
− elle mobilise le parc existant (23% des logements à créer le sont par mobilisation du parc vacant), 
− réserve les terrains nécessaires aux opérations d'ensemble (45% des logements neufs à produire sont 
dans des OAP avec un objectif de densité moyenne de 20 logements/ha). 
 
Sans extension de l'enveloppe du village et du hameau de Grignan, les capacités d'accueil existantes 
permettent de répondre aux attentes de développement du PLU,  en respectant cet objectif.  
 
Pour une gestion économe de l'espace, le PLH a fixé des seuils de consommation d'espace à ne pas dépasser 
pour les logements: 
 

 Unité foncière Nbre de logements neufs 
Prévision PLH 

Surface consommée à ne  
pas dépasser 

 
Individuel pur privé 
Individuel groupé  

Collectifs 
 

 
800 m2 
600 m2 
350 m2 

 
40% 
45% 
15% 

 
26 
 30  
10 

 
20 800  
18 000 
3 500 

TOTAL    4,5 ha 
 
Le PLU dispose des emprises foncières nécessaires pour réaliser ces objectifs.  
 

 Besoin  Nbre de logements neufs 
Prévision PLU 

Disponible 

 
Individuel pur privé 
Individuel groupé  

et Collectifs 
Equipements publics 

 
20 800 m2 
21 500 m2 

 
10 000 m2 

 
26 

 10 habitat groupé 
30 habitat groupé et collectifs 
voie, places, parking, cimetière 

   
  50 000 m2  
    4 800 m2      Portail du Rhône 
   15 000 m2      Parot 
 

 5,23 ha  6,98 ha 
 
Les surfaces destinées aux opérations d'ensemble sont dimensionnées au plus juste et vont inciter à 
privilégier les formes urbaines groupées. Les deux terrains concernés sont d'anciennes parcelles agricoles, 
hors des zones d'appellation, qui sont délaissées par l'agriculture du fait de leur classement depuis des 
années en zone urbaine et de leur environnement bâti. 
 
Les surfaces réservées à l'habitat individuel sont plus importantes que les stricts besoins des 10 prochaines 
années.  
 
Cette situation donne une souplesse au marché foncier (diversification de l'offre), et laisse des opportunités 
de réalisation d'équipements publics dans le périmètre villageois (parkings, places, cheminements piétons, 
locaux techniques, etc...).  
 
Dans toutes les hypothèses, les surfaces consommées n'excéderont pas 0,7ha /an.   
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4 – CHOIX DE MISE EN VALEUR DE L'ENVIRONNEMENT 

 
 
 
 
1 – RETOUR A DE GRANDES ENTITES NATURELLES  
 
 
Le zonage du PLU de 2004 sur la délimitation entre les zones agricoles et naturelles, était guidé par l'aspect 
réglementaire. La priorité était alors de gérer l'habitat diffus existant issu des zones NB, par le règlement 
des zones N qui le permettait, alors que les zones agricoles interdisaient toute évolution.  
 
La loi ALUR qui efface cette distinction et impose d'établir les mêmes règles d'évolution en A et en N 
permet de revoir ce zonage et invite à mieux identifier les caractéristiques dominantes des milieux 
environnants:. 
− les milieux naturels doivent apparaître dans leur intégralité, dans leur continuité, dans leurs 
connexions entre eux, 
− le zonage agricole doit inclure tous les secteurs d'aptitude agricole avérée, que ce soit de grandes 
entités cultivées sur les coteaux et dans la plaine du Rhône ou des parcelles inserrées en milieu naturel. 
 
 
2 - RENFORCEMENT DES ZONES AGRICOLES 
 
 
La mise à jour des zones 
agricoles s'appuie sur les 
photos aériennes récentes, et 
sur une  concertation avec la 
profession agricole et l'INAO. 
 
Les zones d’appellation « Côtes 
du Rhône village » nécessitent 
peu de réajustements car ces 
zones avaient déjà été 
inventoriées à la parcelle dans 
le PLU précédent et mises en 
protection stricte par le 
règlement Ao. 
 
Mais des changements 
importants apparaissent 
nécessaires sur d'autres 
secteurs qui conservent un 
environnement agricole prédo-
minant malgré la présence d'un 
habitat diffus important. 
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- cheminements piétons dans le village pour sécuriser les déplacements des enfants jusqu'aux bus et 
jusqu'aux parking à la sortie des écoles, 
 
 

 
 
- organiser la circulation et le stationnement pour encourager les habitants à stationner en périphérie du 
village et à accéder aux commerces à pied,  
 
- développement des pistes cyclables, pour s'inscrire dans la dynamique de la via rhô na qui passe par Bourg 
Saint Andéol et prolonger des itinéraires touristiques sur la commune.  
 
La première phase du programme est en cours de réalisation. 
Ce programme a reçu le soutien de la région et des aides financières. 
 

 
***** 
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5 – LES PROJETS DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

 
 
1 – DYNAMISME DE L'ACTIVITE AGRICOLE 
 
 
La première activité économique de Saint Marcel est l'agriculture dynamique et omniprésente sur tout le 
territoire. Cette activité ne cesse de se développer avec des produits de qualité croissante. En l'état actuel, 
elle prédomine sur tous les autres secteurs d'activité économique. 
 
 
2 – DES PROJETS EN ATTENTE 
 
 
Dans les autres secteurs d'activités, la commune dispose de: 
− quelques entreprises dispersées, 
− deux zones d'activités artisanales et industrielles occupées en totalité,  gérées par la DRAGA,  
− un établissement de santé situé à l'écart du village. 
 
En l'absence de capacités d'accueil, ces secteurs ne peuvent pas se développer. 
 
21 - PROJET PHOTOVOLTAÏQUE 
 
Pour développer de nouvelles activités et mettre en valeur ses ressources naturelles, la commune s'est 
engagée depuis plusieurs années dans l'étude d'un projet de parcs photovoltaïques à l'échelle 
intercommunale, porté par la DRAGA.  
 
Le site retenu à Saint Marcel se trouve à l'extrémité nord-ouest de la commune, dans une zone de massif ou 
la végétation arborée alterne avec des zones minérales. Les autres sites retenus sur Bidon, Gras et St 
Montan présentent des caractéristiques diverses. Mais en cours d'instruction, le projet rencontre des 
difficultés en raison de la proximité de l'aire vitale de l'Aigle de Bonelli. 
 
22 – ZONES D'ACTIVITES  
 
En matière de développement des activités industrielles et artisanales traditionnelles, il existe un fort 
déficit de sites d'accueil à l'échelle de la DRAGA, alors que les demandes d'installations sont nombreuses.  La 
commune serait prête à accueillir de nouveaux sites d'accueil sur son territoire car de nouvelles zones 
d'activités offriraient de nouveaux emplois sur place aux habitants et permettraient de réduire les 
déplacements. Le site du Banc Rouge fait partie des sites envisagés pour cet accueil.  
 
La DRAGA conduit les études qui vont guider le choix des sites d'accueil les plus pertinents. 
 
Compte tenu des échéances de ces projets, le PLU n'est pas en mesure de les inscrire dans son règlement. 
S'ils sont retenus, ils feront l'objet d'une procédure spécifique de déclaration de projet. 
 

***** 
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6 – MISE EN OEUVRE DU PLU 
 

 
 
1 – « PADD » PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
 
Le PADD en pièce 1 du PLU définit les orientations générales des politiques d'aménagement et d'urbanisme 
qui ont été retenues par la commune sur l'ensemble de son territoire, à l'issue des réflexions engagées. 
 
 
11 - FAIRE EVOLUER LE PARC DES LOGEMENTS EN MODERANT LA CONSOMMATION D'ESPACE  
 

• Répondre à la demande d'une population plus diversifiée: jeunes, personnes âgées, ménages à revenus 
modestes,  

• Réagir au vieillissement important de la population et parvenir à rééquilibrer la population dans les 
différentes classes d'âge 

• Ne pas excéder la consommation d'espace des dernières années: moins d'1ha/an 
• Lutter contre l'étalement urbain, resserrer les secteurs d'urbanisation.  

 
 
12 – RENOUVELLEMENT URBAIN ET MIXITE SOCIALE 
 

• Priorité à la reconquête de logements vacants dans le parc existant et en particulier dans le centre 
historique. 

• Favoriser la densification de l'urbanisation vers des formes urbaines plus économes que le tissu 
pavillonnaire existant 

• Offrir 30% de logements aidés (primo accédants, accession aidée ou locatif social). 
 
 
13 – PROMOUVOIR DE NOUVELLES FORMES URBAINES 
 

• Offrir des logements diversifiés par leur taille et par la qualité de l'environnement: formes urbaines 
innovantes, bonne intégration dans le village, priorité aux modes de déplacements doux, large place 
aux espaces verts. 

• De nouvelles formes urbaines ne peuvent se réaliser que sur deux emplacements assez vastes dans le 
périmètre villageois (quartier de la Maison des services publics et quartier du Fez). 

 
 
 14 – DEVELOPPER LES MODES DE DEPLACEMENTS DOUX 
 

• Participer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre en maîtrisant les déplacements 
automobiles au village 

• Projet d'écomobilité pour réduire l'usage de la voiture dans le centre ancien et sécuriser les 
déplacements piétons.  

• Développement des pistes cyclables pour les déplacements de proximité vers les équipements publics 
et pour les usages touristiques en liaison avec la via Rhôna. 
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15 -  GESTION DES ZONES AGRICOLES 
 

• Renforcement des zones agricoles du fait du resserrement de l'urbanisation et d'une prise en compte 
plus étendue des terroirs cultivés. 

• Gestion maîtrisée du bâti diffus existant en zone agricole comme en zone naturelle. 
 
 
16 – MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE CULTUREL ET PAYSAGER 
 

• Préservation des cônes de vue aux entrée de ville et mise en valeur du patrimoine bâti du centre 
historique du village: édifices remarquables et éléments architecturaux 

• Renforcer les circuits pédestres qui offrent des perspectives lointaines remarquables sur tous les 
massifs environnants. 

• Suivre les objectifs de la Charte du paysage. 
  
 
17 – ACTIONS EN FAVEUR DE LA BIODIVERSITE 
 

• Protection renforcée des zones Natura 2000, de la trame verte et bleue de la commune et des 
secteurs d'intérêt écologique majeur identifiés par l'évaluation environnementale, à conserver ou à 
réhabiliter. 

• Réserver des coupures agricoles et naturelles entre plaine et coteaux pour faire obstacle, 
définitivement,  à une urbanisation linéaire sur tout l'arc collinaire auquel est adossé le village. 

• Améliorer le traitement des espaces extérieurs de l'habitat diffus pour une meilleure insertion en 
milieu naturel. 

 
 
18 – ACTIONS PORTEES PAR LA DRAGA 
 

• Pour le développement des énergies renouvelables, un parc photovoltaïque de 30ha a été proposé sur 
la commune de St Marcel. Ce projet est freiné aujourd'hui en raison de la proximité de l'aigle de 
Bonelli.  

• La commune va bénéficier du projet d'équipement en fibre optique des départements de Drôme et 
d'Ardèche à l'échéance des 10 prochaines années. 

• La DRAGA recherche de nouveaux sites de développement pour les activités industrielles et 
artisanales. Dans ce cadre l'extension du site du Banc Rouge est à l’étude. 

 
 
19 – PRISE EN COMPTE DES RISQUES 
 

• Dans l'attente du PPRI, le PLU prend en considération les zones d'aléa fort, moyen et modéré porté à 
la connaissance de la commune, et applique le principe de précaution. 

• Pour la protection des biens et des personnes, aucune urbanisation ne pourra se développer dans les 
zones exposées aux risques d'incendies de forêt 

• Dans le quartier du Banc Rouge toute nouvelle construction doit être exclue de la zone de risques 
miniers. 
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2 – « OAP » – ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
 
 
Les deux zones du village qui permettent de réaliser des opérations d'ensemble pour parvenir aux objectifs 
fixés en matière de mixité sociale et de diversification de l'habitat, font l'objet d'un traitement particulier. 
 
- elles font l'objet d'emplacements réservés pour des opérations de mixité sociale, ce classement imposant 
sur ces terrains des opérations intégrant un minimum de 30% de logements aidés.  
 
- la zone du Fez fait, de plus, l'objet d'un emplacement réservé au bénéfice de la commune, la commune 
souhaitant rester maître de l'urbanisation de ce terrain dont dépend le développement de la commune pour 
les 10 prochaines années. 
 
- les deux zones font l'objet d'orientations d'aménagement et de programmation, qui fixent des modalités 
d'aménagement et un programme de logements à respecter. 
 
 
21 – OAP A PROXIMITE DE LA MAISON DES SERVICES PUBLICS 
 
Le terrain réservé pour une opération 
d'ensemble à l'entrée Est du village a une 
surface globale de 5000m2. Il se situe dans 
un environnement exclusivement 
pavillonnaire. 
 
Pour respecter l'environnement urbain 
existant, l'OAP prévoit sur ce terrain la 
réalisation d'une dizaine de maisons 
individuelles de formes groupées (maisons 
mitoyennes, maisons jumelées) sur des 
terrains de 300 à 500m2, selon les 
objectifs de densification fixés par le 
PADD. 
 
Les logements créés attenants aux 
commerces, services et équipements publics 
du village peuvent convenir aussi bien aux 
jeunes, aux personnes âgées et aux 
familles.   
   
 
22 – OAP AU QUARTIER DU FEZ 
 
Le terrain réservé pour une opération d'ensemble au quartier du Fez s'étend sur 1,5ha, dans un 
environnement moins déterminant qui ouvre un grand choix de modalités d'urbanisation.  
 
Il s'étend dans la plaine en contrebas du coteau, en légère inclinaison vers le sud et offre un  vaste espace 
ouvert entre  des lotissements récents au nord, le lotissement du Fez à proximité au Sud, et des zones 
agricoles et naturelles de part et d'autre. Le site offre de larges perspectives bien qu'il soit lui même assez 
peu perçu.  
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Situé à l'entrée sud du village, il bénéficie de tous les équipements et de la proximité du centre ancien auquel 
il est relié par un cheminement piéton. L'urbanisation de ce secteur qui jouxte déjà plusieurs quartiers 
d'habitat permettrait d'étoffer le sud du village sur une zone qui n'est pas en secteur viticole sensible et où 
l'activité agricole s'est retirée du fait du classement en zone urbaine. 
 
Les orientations d'aménagement déterminent: 
 

− le traitement de l'entrée de la zone, avec aménagement d'un espace vert pour valoriser l'étroite 
fenêtre de la zone sur la RD et créer une connexion forte entre le village et le nouveau quartier. 
L'espace ouvert ainsi créé pourra permettre dans les années à venir d'accueillir un équipement public 
de proximité. 

 
− les modalités de desserte: réduire les voies en s'appuyant sur le réseau existant et développer les 

axes piétons et cyclables, 
 

− large place aux espaces verts. 
 
Les orientations de programmation fixent les conditions suivantes: 
 

− proposer des formes urbaines variées:  collectif,  habitat intermédiaire, et habitat individuel, avec un 
épannelage R+1/R+2 qui dote le quartier d'une silhouette personnalisée,  

 
− réaliser des logements de tailles variées, que ce soit dans l'accession, dans du locatif privé et dans du 

locatif social, 
 

− localiser le collectif au contact de la place d'entrée, pour la structuration de la place et pour son 
effet signal du quartier, 

 
− privilégier l'habitat individuel le moins dense au contact des zones agricoles. 

  
Les AOP montrent des scénarios d'aménagement qui illustrent la faisabilité de ces orientations. Mais ces 
scénarios ne sont qu'indicatifs. La zone est ouverte à tout projet qui propose une mise en œuvre pertinente   
des orientations fixées.  
 

Les scénarios 
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3 – REGLEMENT ET ZONAGE 
 
 
31 – UA / CENTRE-VILLE  
 
Le périmètre du centre ancien, reste inchangé dans le PLU 
révisé. Il englobe la ville moyen âgeuse et les immeubles de 
l'entrée de ville, de part et d'autre de la RD, dans tous les 
quartiers où ils sont édifiés à l'alignement des rues.   
 
Les règles de construction sont assez souples pour offrir 
toute possibilité de densification:  
 
− constructions à l'alignement des rues, et sur au moins 
une limite séparative latérale. Distance de l'autre limite au 
moins égale à la ½ hauteur de la construction avec un minimum 
de 3m, 
 

− possibilité d'implantation en fond de parcelles pour 
les annexes, sinon, distance de la limite au moins égale à la ½ 
hauteur de la construction avec un minimum de 3m. 
 
 
Les règles de hauteur et d'aspect sont les plus déterminantes pour l'harmonie et la conservation du 
patrimoine historique et architectural. 
 
- la hauteur ne peut excéder 10m mais une autre hauteur peut être imposée pour l'harmonie du front bâti, 
 

- toute constructions doit être en harmonie avec les constructions voisines (aspect, matériaux, toiture) 
 

- une attention particulière sera portée aux éléments du patrimoine historique et architectural.   
 
Le PLU introduit un permis de démolir sur ce secteur, afin de contrôler les démolitions et de pouvoir 
s'opposer à la démolition d'éléments patrimoniaux remarquables.  
 
 
32 – UB / QUARTIERS RESIDENTIELS URBAINS 
 
 Tous les autres quartiers de la commune, plus récents, sont constitués exclusivement d'habitat pavillonnaire. 
 
− Le quartier Est est homogène dans son aspect résidentiel et peut encore accueillir quelques 
constructions dans les « dents creuses » sans créer de rupture avec le tissu existant. Il ne présente pas 
d'opportunités d'extension du fait des limites des équipements, des pentes fortes au contact des espaces 
naturels environnants, et du grand parcellaire agricole à l'Est. Ces contraintes conduisent à supprimer 
l'ancienne zone AU de Belvezet qui est restituée aux espaces naturels. Ce quartier inclus le terrain de 
l'entrée du village apte à accueillir une opération d'ensemble un peu plus dense. 
 
− Le quartier Nord présente une urbanisation assez désordonnée de part et d'autre de la combe de 
SALAMAN. Les contours sont sinueux. Le quartier s'étire vers le nord jusqu'au contact des zones agricoles 
protégées. Les capacités d'accueil sont limitées à des terrains encore vacants intercalés entre plusieurs 
maisons, à l'exclusion des terrains situés dans la combe qui sont exposés aux risques d'inondation et de 
ruissellement. 
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− Le quartier Ouest de la commune est celui qui s'est le plus développé au cours des 10 dernières 
années. Les lotissements ont investi la majeure partie des zones urbaines disponibles, ne laissant qu'un seul 
projet en cours (extrémité ouest). Ce quartier présente les plus fortes potentialités de renforcement du 
village du fait d'un environnement moins contraignant (absence de relief, sensibilité paysagère moindre, 
vignoble plus éloigné), et des accès aisés, automobiles et piétons, aux services, commerces et équipements 
publics du village. C'est en continuité de ce quartier que se situe le projet de mixité social du Fez. 
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Le hameau ancien de Trignan est traité comme le village en zone UB 
puisqu'il dispose de tous les équipements.  
 
Il est essentiellement constitué de maisons anciennes dont plusieurs 
exploitations agricoles. Toutefois, quelques constructions nouvelles sont 
venues étendre le hameau vers le Nord et peuvent accueillir quelques 
habitations individuelles nouvelles. 
 
Le règlement de la zone UB s'applique à tous ces quartiers et reprend la 
majorité des règles de construction du PLU précédent pour ne pas créer 
de rupture: 
 
− raccordement à tous les réseaux 
− implantation à 3m de la voie 
− distance d'au moins 3m des  limites séparatives, sauf pour les constructions de faible hauteur 
− distance d'au moins 3m entre deux constructions sur la même propriété.  
− hauteur limitée à 7m  
− règles d'aspect. 
 
Le plus grand changement des zones UB est la suppression du COS depuis la loi ALUR, dans l'objectif de 
valoriser les capacités des zones urbaines. 
 
Cet objectif est mis en œuvre dans le PLU révisé qui prévoit plus de densité et une baisse de la taille 
moyenne des terrains constructibles. Au cours des 10 dernières années, l'urbanisation exclusivement sous 
forme de maisons individuelles a consommé 900m2 logement. Pour les prochaines années, le PADD se fixe de 
créer des logements plus diversifiés et sur des surfaces plus restreintes, en particulier sur les opérations 
d'ensemble qui vont permettre de développer d'autres formes d'habitat. 
 
 Impact foncier 

Individuel pur privé 
Individuel groupé  
Collectifs 

800 m2 
600 m2 
350 m2 

 
Toutefois, pour contrôler la densification qui ne doit pas être brutale et pour rester cohérent avec la 
capacité des réseaux et des équipements, le PLU fixe une limite d'emprise au sol des constructions et une 
surface d'espaces verts minimale. 
 
- la limite d'emprise au sol est fixée à 30% de la surface totale du terrain. 
 
L'emprise au sol comptabilise toutes les constructions sur une parcelle. Elle cumule habitat et annexes. Sur 
un terrain de 500m2, elle autorise 150m2 de surface bâtie au sol x 2 niveaux, soit 300m2. Le COS de 0,25 qui 
s'appliquait auparavant sur la commune limitait à 125m2 la surface constructible autorisée sur un terrain de 
500m2, soit 62m2 au sol pour une maison d'un étage. Cette comparaison montre que tout en fixant une limite, 
le CES laisse des possibilités importantes de densification. 
 
- au moins 30% de la surface des terrains doit être consacrée aux espaces verts en pleine terre. 
 
Dans la périphérie du village, 60% des surfaces restent non bâties pour préserver le caractère résidentiel 
des quartiers. Pour valoriser ces surfaces, le PLU fixe une obligation d'en conserver la moitié en espaces 
verts en pleine terre, afin de maintenir une trame verte entre le village et les quartiers agricoles et naturels 
de la périphérie. 
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33 – N / QUARTIER DU CHATEAU 
 
Le quartier du château au sud du village est un espace privilégié de protection du patrimoine. Il s'étend du 
parc du château qui est le point de départ de cet ensemble pour se déployer dans la plaine agricole à l'appui 
d'un petit patrimoine très pittoresque: chemins creux, murs de pierre, grands arbres, ambiance 
confidentielle.  
 
La qualité des lieux donne à l'environnement du château une valeur particulière qui justifie son classement en 
zone N  pour préserver le patrimoine bâti et le paysage associé, et pour éviter toute construction agricole sur 
l'angle de vue de proximité de cet ensemble. 
 
Le parc du château est également signalé dans l'étude environnementale pour son intérêt écologique majeur.  
Il doit être préservé en l'état pour la biodiversité (maintien des espaces ouverts et des espaces boisés). 
 
 
34 – N/ COMBE DE SALAMAN 
 
La Combe de Salaman bien qu'attenante au centre ancien, est restée à l'abri de toute urbanisation jusqu'au 
20ème siècle. Canalisant les eaux de pluie vers le bas du village, et offrant de belles perspectives sur l'église 
et son environnement, elle était autrefois mise en valeur par l'agriculture (vignes, fruitiers).  
 
A des périodes récentes, la pression foncière a conduit à laisser édifier plusieurs constructions sur cette 
zone, constructions qui se trouvent aujourd'hui exposées aux risques d'inondation forts à  moyens.  
 
Cette exposition aux risques impose un classement en N de la partie la plus basse de la combe pour interdire 
toute construction nouvelle, tandis que le haut de la combe qui reste cultivée est rattaché aux zones 
agricoles. 
 
 
35 – N/ ZONE COMMUNALE DE SPORTS ET LOISIR 
 
A la sortie Est du village, la commune a constitué progressivement un équipement public diversifié et 
essentiellement consacré aux sport et loisirs avec très peu de constructions.  
 
Le règlement de la zone Ns vise à permettre l'évolution de cet équipement au sein des zones naturelles. 
 
 
36 – UE/ ZONES D'EQUIPEMENTS PUBLICS 
 
Les zones UE correspondent à trois zones d'équipements publics isolés en campagne: 
− le complexe sportif 
− la caserne des pompiers, intercommunale 
− l'établissement de santé. 
 
Le règlement permet les occupations et utilisations du sol nécessaires au fonctionnement de ces activités. 
 
Toutefois, dans le cas de l'établissement de santé, la pérennité de l'établissement est incertaine. En cas de 
départ de l'établissement, et d'absence de repreneur, les bâtiments d'hébergement qui sont importants se 
prêteraient à l'aménagement de logements à coût maitrisé.  
Dans cette éventualité, le règlement autorise cette reconversion.  
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37 – UI/ ZONES D'ACTIVITES 
 
Les zones d'activités étant en totalité occupées, le règlement reste inchangé. Toutefois, le règlement 
devient plus restrictif pour la création de logements qui est désormais interdite, car en cas de cessation 
d'activités sur un ensemble activité/logement, les logements deviennent pénalisants pour le libre cours des 
activités voisines.  
 
 
38 – US/ ZONE SNCF 
 
Le règlement de la zone est reconduit selon les directives de la SNCF pour répondre aux besoins de 
l'exploitation des lignes. 
 
 
39 – A / ZONES AGRICOLES 
 
Dans les zones agricoles sont autorisées toutes les occupations et utilisations du sol nécessaires aux activités 
agricoles, avec toutefois d'importantes restrictions: 
 

− Toute construction est interdite dans les zones portées au plan en « Cotes du Rhône village », pour 
préserver le patrimoine viticole de la commune. 

 

− Dans la zone de risques miniers toute nouvelle construction ou modification significative de l'existant 
est interdite. 

 

− Dans les zones inondables, dans l'attente de l'achèvement du PPRi et selon le principe de précaution, 
des prescriptions strictes sont appliquées aux constructions dans les zones de risques. 

 

− Dans le périmètre éloigné du captage de Gerige, des mesures particulières s'appliquent aux 
constructions. 

 

− Dans les zones d'intérêt écologique majeur qui ont été repérées par l'étude environnementale et qui 
portent sur des secteurs très localisés, toute occupation et utilisation du sol relevant du code de 
l'urbanisme est interdite. L'étude environnementale fixe des orientations pour la gestion de ces 
milieux à conserver, à préserver, ou à réhabiliter pour la biodiversité et toute modification 
significative de l'état actuel des milieux devrait faire appel à l'avis d'un écologue. 

 

− Les constructions devront s'écarter des cônes de vue portés au plan pour la préservation des 
perspectives monumentales. 

 

− Les travaux portant sur des constructions présentant une valeur patrimoniale portées au plan, 
devront s'attacher à respecter le caractère actuel de la construction. 

 

En dehors de ces secteurs sensibles , le PLU fixe des règles pour la gestion des occupations du sol qui ne sont 
pas (ou plus)  liées à l'agriculture: 
 

- des constructions ou installations  d'intérêt public peuvent s'implanter en zone A s'ils ne portent pas 
préjudice aux activités agricoles ou au paysage, 
 

- le PLU offre une possibilité de changement de destination à usage d'habitation à quelques anciens bâtiments 
agricoles désaffectés par l'agriculture. Ces bâtiments ont été choisis en raison de leur intérêt architectural 
et de leur état de conservation (toiture), de leur niveau d'équipement (accès facile et possibilité de 
raccordement à un réseau d'eau potable), et de leur emplacement qui ne compromet pas l'activité agricole et 
qui ne portent pas préjudice au paysage. Les travaux doivent conserver la volumétrie et l'architecture de la 
construction d'origine.  
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- des règles d'extension mesurée sont prévues pour les constructions à usage d'habitation existantes. Elles 
sont identiques pour les zones A et pour les zones N (cf ci-après). 
 
 
40 – N / ZONES NATURELLES 
 
Les zones naturelles qui sont des zones de protection du patrimoine naturel, sont, par définition,  
inconstructibles. Toutefois, le PLU introduit divers degrés de protection: 
 

− Le plus fort degré de protection est appliqué: 
−  aux zones No qui englobent de grandes zones de protection du patrimoine naturel tels que les 

réservoirs de biodiversité les plus riches et les zones natura 2000, Ces zones ne comprennent 
aucune construction et n'accueilleront aucune construction nouvelle, hormis des ouvrages 
d'intérêt public. 

− Dans les zones d'intérêt écologique majeur qui portent sur des secteurs plus localisés, toute 
occupation et utilisation du sol relevant du code de l'urbanisme est interdite. L'étude 
environnementale fixe des orientations pour la gestion de ces milieux à conserver, à préserver, ou 
à réhabiliter pour la biodiversité et toute modification significative de l'état actuel des milieux 
devrait faire appel à l'avis d'un écologue. 

 

− Comme en zone agricole, des restrictions s'appliquent aux extensions dans les zones inondables, dans 
les zones de risques miniers, dans le périmètre du captage de Gerige, aux abords des cônes de vue, et 
en cas de travaux sur une construction existante d'intérêt patrimonial. 

 

− Un secteur particulier Nc s'applique à un camping existant pour permettre la poursuite de ses 
activités. 

  

− Un autre secteur particulier Ne s'applique à la zone d'équipements publics de sport et loisir 
attenante au village, pour permettre également la poursuite des activités. 

 

− La zone N , sans indice de protection particulier, abrite un habitat individuel plus important que dans 
la zone A. Elle abrite plusieurs quartiers, regroupant parfois plusieurs dizaines de maisons, dispersés 
sur l'ensemble du territoire (plan de Lage, Malherte, le Roc, Chaveyron, la Combette, Liban, Combe du 
Bon vin), et dans lesquels ne subsiste aucune activité agricole.  

 

Selon les lois en vigueur, le règlement peut mettre en place des règles d'extension mesurée et de gestion 
pour ces maisons existantes, en N comme en A, sous réserve que ces règles ne contribuent pas à accroître de 
façon significative la capacité d'accueil du bâti existant pour respecter la vocation de protection des zones 
naturelles et agricoles, et sous réserve qu'elles soient compatibles avec l'environnement de la zone et 
s'intègrent sans pénaliser les milieux environnants. 
 

Dans cet esprit, le règlement énonce les règles suivantes:  
 

-   pour prétendre à une extension, les constructions doivent avoir une existence légale, doivent être 
déclarées en tant qu'habitation, et doivent avoir une surface de plancher de plus de 50m2. On considère 
qu'une construction de plus petite surface ne constitue pas une habitation, mais une annexe ou un local à 
usage temporaire. 

 

-  l'extension par agrandissement d'une maison existante, est limitée à 30% de la surface de plancher initiale 
avant travaux, et ne doit pas excéder 200m2 de surface de plancher totale après travaux. Ces chiffres 
limitent les extensions à moins de 50m2 (habitation de 153m2 peut demander 46m2, pour atteindre 199m2), 

 

-  le règlement autorise la construction d'annexes (volume bâti séparé de l'habitation principale). Cette 
catégorie englobe les garages, les pool-house, et les abris divers, sous réserve qu'ils n'excèdent pas 40m2 de 
surface. 
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- l'aménagement de piscines est autorisé aux abords des constructions existantes. 
 
Toutefois, pour que les constructions s'inserrent au mieux dans leur l'environnement, le règlement 
impose que 60% des terrains occupés par une habitation, soit consacré aux espace verts en pleine 
terre dont 50% d'espaces plantés, et que les clôtures végétales laissent le libre passage à la faune et 
à la flore, conformément aux recommandations de l'évaluation environnementale illustrées en annexe. 
 

Les autres règles de la zone N: raccordement aux réseaux, reculs par rapport aux voies, prospects, hauteur 
et aspect des constructions sont reconduits à l'identique du PLU précédent pour une bonne cohérence avec le 
bâti existant.  
 
 
4 – TABLEAU DES SURFACES / ZONAGE 
 
 Surface des zones en hectares Variation 
 PLU1  PLU 2  
UA 9,3 10  
UB 47 43  
UC 16,7 -  
TOTAL U 73 53 -20 
AU1 4,5 -  
AU2 1,8 -  
AU 4,7 -  
TOTAL AU 11 - -11 
UE 4,7 9  
UI 12,3 11  
US 17,3 17,3  
TOTAL GRANDS 

 
34,3 37 3 

Ao 171 173  
A 1388 1507  
TOTAL A 1559 1680 121 
N 904 681  
Nc  3,6  
Ne  7  
No 1029 1152  
TOTAL N 1933 1844 -89 
SURFACE TOTALE 3614 3614  
Espaces boisés protégés  450 ha  
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5 – EMPLACEMENTS RESERVES 
 
Le PLU réserve deux types d'emplacements réservés: 
 
− Des emplacements réservés pour mixité sociale  
sur les deux zones soumises à des orientations d'aménagement et de programmation, 
 
− Des emplacements réservés pour des projets d'intérêt public ou des équipements publics: 
contrôle du projet d'urbanisation d'un nouveau quartier de mixité sociale au Fez  
aménagement du carrefour d'entrée de la zone, 
agrandissement du cimetière, 
création d'aires de stationnement aux abords de la salle des fêtes. 
 
La liste de ces emplacements est jointe au règlement du PLU. 
 
 
6 – ANNEXES SANITAIRES 
 
La révision du PLU a suscité une mise à jour du schéma d'assainissement.  
 
La notice et le zonage d'assainissement joints en annexe 6 du PLU décrivent la situation du réseau 
d'assainissement communal depuis la création des nouvelles stations du village et de Trignan.  
 
Les cartes d'aptitude des sols à l'assainissement sur les quartiers d'habitat diffus reste inchangées. 
 
 
7 – SERVITUDES 
 
La commune est soumise à diverses servitudes exposées en pièce 7 du PLU 
 
protection des monuments historiques 

Chapelle St Sulpice 

Dolmens de Joyaudes sur la commune de Bourg St Andéol 
 

protection du captage de Gerige 
 
protection des sites et des monuments naturels classés et inscrits 

Réserve naturelle des gorges de l'Ardèche 
 
Servitude en zone submersible     

Berges du Rhône et de l'Ardèche 
 
Servitude relative au passage des lignes électriques 

Lignes HT  Coulange/Tavel – Coulange/Tricastin Tavel/Tricastin 
Ligne MT Bollène/Combette - Combette/la Palu 

 
Servitudes relatives aux transmissions radio-électriques  

Ligne PTT 
 
Servitudes relatives au chemin de fer  
        voie SNCF 
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C – MESURES POUR L'ENVIRONNEMENT PRISES DANS LE PLU  
 
 
1 – RESPECT DES PERIMETRES DE PROTECTION 
 
Le PLU réalise des objectifs de gestion très économes par l'établissement du zonage et du règlement: 
 
− aucun étalement de l'urbanisation 
− resserrement de l'urbanisation au village 
− renforcement des surfaces agricoles et naturelles 
− gestion maitrisée de l'habitat diffus 
− actualisation du schéma d'assainissement. 
 
Il s'enrichit de nombreuses protections du patrimoine: 
 
− protection des secteurs viticoles « côtes du Rhône village », 
− extension de la protection des espaces arborés: parcs, haies, forêts ou ripisylves, 
− identification de secteurs d'intérêt écologique majeur, 
− préservation de la découverte du paysage à travers les cônes de vue, 
− mise en valeur du patrimoine bâti urbain et rural. 
 
L'évaluation environnementale juge que, à l'échelle communale: 
 
« L'approche biodiversité du PLU est positive, compte tenu de la préservation des espaces remarquables du 
territoire communal: milieux aquatiques, zones boisées et mise en valeur des couloirs écologiques. » 
 
« Le PLU garantit la préservation des périmètres de protection et ne remet pas en cause leur pérennité en 
les protégeant via un zonage spécifique » 
 
 
2 – INCIDENCE DU PLU SUR LES ESPECES D'INTERËT COMMUNAUTAIRE 
 
Les investigations précises conduites sur les zones de projet autour du village mettent en évidence plusieurs 
sites sensibles: 
 
«  Les projets communaux se situent hors des sites Natura 2000 mais pour certains d'eux abritent ou sont 
susceptibles d'abriter des enjeux d'intérêt communautaire. »  
 
Toutefois, il apparaît que les incidences peuvent être réduites: 
 
« Pour l'ensemble des habitats et espèces d'intérêt communautaire ayant participé à la désignation de ces 
sites, les incidences évaluées atteignent des niveaux négligeables à nuls, si et seulement si, les mesures 
d'évitement et de réduction préconisées sont respectées.  
 
Sous cette condition, le projet de PLU ne remet pas en question leur conservation à l'échelle des sites Natura 
2000 ». 
 
Le PLU à travers le zonage et le règlement a intégré un certain nombre de mesures préconisées: 
regroupement de l'habitat, maintien des espaces agricoles, préservation des linéaires arborés, traitement 
des clôtures végétales et perméables, protection des milieux sensibles.  
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http://www.grab.fr/wp-content/uploads/2016/09/2-S.HENIN-plantation-de-haies-en-viticulture.pdf
http://www.permaculturedesign.fr/la-haie-brise-vent/
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http://www.ambroisie.info/docs/AMBROISIE%20R-A%20light.pdf
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http://www.natura2000.fr/
http://silene.cbnmed.fr/
http://www.image.eaufrance.fr/poisson/cours/p-ce-resultats.htm
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Les recommandations de traitement des axes verts piétons, des espaces verts communs, et des haies au 
contact des zones agricoles ont été jointes à l'OAP du Fez.  
 
D'autres mesures doivent être prises en compte dans les projets. 
 
 
3 – MESURES DE REDUCTION ET D'EVITEMENT 
 
Pour chacun des projets, l'étude environnementale fixe 
 
− un calendrier écologique à respecter pendant la phase de chantier, 
  respecter les périodes sensibles des espèces patrimoniales présentes en évitant tout  
  dérangement et piétinement (périodes de reproduction, de développement des juvéniles, etc..). 
 
− des mesures d'évitement 
  réagir aux espèces invasives qui se développent sur la commune, 
  réduire l'utilisation des pesticides, 
  réduction de l'éclairage public de nuit 
 
Ces mesures doivent faire l'objet d'une sensibilisation des habitants. 
 
 
4 – LES INDICATEURS DE SUIVI            
 
L'évaluation environnementale propose un tableau sur les indicateurs de suivi: 
 
− indicateurs d'état 
− indicateurs de pression 
− indicateurs de réponse. 
 
 
 

*** 
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